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OBJET :  La CRÉ de l’Estrie accorde plus de 330 000 $ pour la réalisation de  
 projets structurants pour la région 

 
Sherbrooke, le 5 février 2010 – C’est lors du conseil d’administration du 27 janvier dernier 

que les membres de la Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie ont donné leur aval 

à la réalisation de six projets structurants pour la région et d’une étude. C’est une aide 

financière totalisant 332 000 $ qui a été octroyée à même le Fonds de développement 

régional (FDR). 

« Le Fonds de développement régional est un levier financier qui nous permet de soutenir 

des initiatives régionales qui répondent aux objectifs du Plan de développement dont s’est 

dotée l’Estrie en 2007. Entres autres, nous avons retenu des projets qui encouragent le 

développement des communautés rurales et qui permettent de développer les filières qui 

seront l’avenir économique de demain », de mentionner le président de la CRÉ de l’Estrie, 

M. Maurice Bernier.  

Au terme d’un processus d’évaluation, les projets suivants ont été retenus :  

 Le projet « La Tribune de la diversité » qui consiste à publier, une fois par mois, une 

page complète centrée sur l’immigration dans le journal La Tribune et dans La 

Nouvelle de Sherbrooke. La durée du projet est de trois ans et la subvention 

accordée est de 48 000 $. 

 Le projet « Une campagne majeure de promotion et de publicité pour attirer et 

recruter des ressources humaines qualifiées vers l’Estrie ». La durée prévue de ce 

projet est de deux ans. L’aide financière accordée est de 100 000 $. 

 Le projet « Événement jeunesse : une place de choix pour les jeunes » est une 

initiative de la Table de concertation Réalité jeunesse du Granit. Le projet consiste à 

planifier et à tenir une semaine d’activités à saveur entrepreneuriale dans l’ensemble 

des municipalités de la MRC. Une subvention de 20 000 $ a été accordée à ce 

projet. 

 Le projet « Relance du Grand prix de Valcourt » vise à soutenir la relance de cet 

événement pour l’année 2010 et à augmenter sa notoriété pour les prochaines 

années. Il s’agit d’un événement régional majeur. L’aide financière accordée pour la 

réalisation de cet événement est de 20 000 $. 

  



-2- 
 

 

 Le projet « Coordination du créneau ACCORD bio-industries environnementales » 

consiste à la mise en œuvre du créneau pour la prochaine année. La coordination de 

ce créneau permettra, entre autres, de poursuivre les efforts de recherche et de 

développement dans la filière des bioénergies et des bioproduits. Un financement de 

24 000 $ est accordé pour la coordination de ce créneau ACCORD. 

 Le projet « TACTIC Ltée » est de permettre à l’ensemble de la population de la MRC 

de Coaticook d’avoir accès à des services Internet haute vitesse. Une aide financière 

de 100 000 $ est accordée pour le déploiement d’Internet haute vitesse dans la MRC 

de Coaticook.  

Les membres de la CRÉ de l’Estrie ont aussi consenti à accorder une subvention de  

20 000 $ au projet « Les services de santé en Estrie, une affaire de coopération » à même le 

volet « Étude et recherches » de l’enveloppe du FDR. Le projet consiste à consulter les 

intervenants des sept MRC de l’Estrie sur les besoins en services de santé qui pourraient 

trouver réponse par la coopération.  

« Ces projets répondent tous à la vision que la région s’est donnée pour 2012, soit de faire 

de l’Estrie, une région solidaire, innovante et particulièrement agréable à vivre » rappelle le 

président de la CRÉ de l’Estrie, Monsieur Bernier.  

À propos de la CRÉ de l’Estrie 

Rappelons que la CRÉ de l’Estrie agit à titre d’interlocuteur privilégié du gouvernement en 

matière de planification et de développement régional. C’est dans le respect des valeurs de 

la région de l’Estrie, et en concertation avec ses partenaires que la CRÉ voit à promouvoir et 

à stimuler le développement économique, social, culturel et communautaire de la région et 

s’engage à offrir un encadrement propice à l’établissement des personnes, de leurs milieux 

et de leurs collectivités. 
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Source :  Marie-Hélène Wolfe – Directrice générale 

  Conférence régionale des élus de l’Estrie 

  819 563-1911 

Information :  Judith Lavallée – Chargée de communications 

  Conférence régionale des élus de l’Estrie 

  819 563-1911, poste 229 

 


